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Vœux de la Municipalité 

Vendredi 12 Janvier 2018 

 

Ce début d’année est le moment 

idéal pour faire le point sur les 

principaux sujets d’actualité qui 

nous concernent directement ainsi que sur nos 

réalisations, qui en 2017 et 2018 sont importantes à 

l’échelle de notre commune. 

 

Sur le front de l’actualité, les perspectives ne sont pas 

bonnes pour les collectivités. 

Après une baisse de la dotation de l’Etat de 11 milliards 

sur quatre ans, c’est cette fois 13 milliards qui nous sont 

annoncés. 

A cela s’ajoute la suppression de la taxe d’habitation qui 

constituait une de nos principales ressources ! 

On nous assure qu’elle sera compensée, mais les 

modalités restent très floues, et il est légitime de se 

demander comment l’Etat trouvera les fonds alors même 

qu’il ne parvient pas à maintenir nos dotations ! 

A ce titre, c’est déjà 140 000€ que nous avons perdu 

depuis 2014, début de cette mandature. 

 

Si une collectivité ne parvient plus à dégager un résultat, 

elle ne peut tout simplement plus investir. 

Les communes rurales sont probablement les plus 

impactées par ces baisses de ressources car leur budget 

de fonctionnement est déjà très contraint. 

Face à cette situation nous avons décidé ; au moins 

momentanément ; de ne pas remplacer une secrétaire 

partie en retraite et un agent technique parti en 

disponibilité. 

Il ne nous reste que deux secrétaires, deux agents 

techniques et deux ATSEM, pour une commune de 

1600 habitants. 

Jusqu’où devrons-nous aller ? 

Essayons néanmoins de positiver ; je reste convaincu 

que l’attachement de chacun à la ruralité peut inverser la 

tendance. 

(Suite page 2) 

Maison médicale (Vue arrière) 

Repas des Aîné.e.s Novembre 2017 

 

 

Enfouissement des réseaux Place Tainturier 

Repas des aîné.e.s  -  Novembre 2017 
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C’est d’ailleurs dans cet esprit que nous essayons de 

développer notre commune et de la rendre encore plus 

active et agréable à vivre. 

 

Cette année l’assainissement de la rue de Liancourt, 

notre dernière rue non raccordée, va être enfin réalisé. 

Le marché est passé, l’entreprise choisie et nous 

n’attendons plus que le ‘‘feu vert’’ de l’Agence de 

l’Eau pour commencer les travaux/ en principe début 

Mars. 

Vous avez remarqué que l’enfouissement des réseaux 

Place Georges Tainturier est en cours, cela contribue à 

rendre notre centre plus agréable. 

L’accessibilité de notre salle polyvalente va débuter 

sous peu afin de respecter le calendrier sur lequel nous 

avons dû nous engager dans le cadre de l’accessibilité 

des bâtiments publics. 

Les dossiers de demande de subvention ont été déposés 

auprès de notre Conseil Département et en Préfecture 

pour la réfection complète de la chaussée rue des 

Dames et sur une partie de la rue verte (partie haute). 

Ces travaux sur voirie sont plus que nécessaires, cette 

tranche sera réalisée en fonction des aides que nous 

recevrons. 

 

Enfin, un radar pédagogique est prévu pour ce début 

d’année, afin de sensibiliser les automobilistes sur les 

excès de vitesse que nous déplorons tous. Il aura 

j’espère un effet ‘‘responsabilisant’’ et nous permettra 

également une analyse statistique. 

Nous sommes de plus en plus concernés par l’insécurité 

routière. C’est le fait d’une minorité peu sensible au 

civisme. 

J’ai également adressé un courrier à Monsieur le 

Directeur de l’U.T.D. (Unité Territoriale 

Départementale) pour qu’il m’indique les possibilités 

qui nous sont autorisées sur départementales afin de 

réduire la vitesse. Je ne manquerai pas de vous en faire 

part. 

 

Enfin, je terminerai sur notre projet principal, celui qui 

assure notre continuité en tant que centre bourg. 

Tout comme nos commerces, le maintien d’une 

médecine de proximité est indispensable à la vie de nos 

villages. 

 

 

Notre maison médicale sera un atout aussi bien pour 

nous que pour les communes environnantes. 

C’est un véritable élément d’aménagement du territoire, 

et je tiens à remercier notre Conseil Départemental, 

ainsi que l’Etat par le biais de la DETR (Dotation 

d’Equipement des Territoires Ruraux), sans lesquels ce 

projet n’aurait pas pu se réaliser. 

C’est un investissement public qui a également suscité 

un investissement privé. Madame GIBOULET, notre 

pharmacienne, va construire sa nouvelle officine à côté 

de notre bâtiment. 

Le parking refait à neuf restera disponible pour nos 

écoles et nos commerces, des emplacements de 

stationnement dédiés ont été réalisés à l’arrière pour les 

occupants des nouvelles constructions. 

Je pense avoir fait le tour des principaux sujets qui vont 

largement nous occuper durant l’année 2018. Il s’agit 

d’investissements financièrement lourds pour une 

commune comme Cinqueux. 

 

Beaucoup reste à faire, notamment en terme de voirie et 

d’équipement. Il en va de même pour l’entretien de 

notre patrimoine communal. J’attends le devis pour la 

réfection complète de la toiture de l’ancienne mairie-

école qui prend l’eau de partout.  

De gros frais sont à prévoir également sur notre église. 

C’est la raison pour laquelle je reste très attentif à notre 

résultat annuel. Ce n’est que sur cette base que nous 

pourrons continuer à investir dans l’intérêt de tous. 

 

Je connais vos attentes et je les partage. Vouloir c’est 

légitime mais pouvoir, implique aujourd’hui une 

extrême rigueur, des choix parcimonieux, des arbitrages 

parfois difficiles à assumer, et je vous l’assure, une 

gestion de plus en plus fine. 

 

Avec vous je voudrais partager en conclusion, cette 

citation de Saint Exupéry   ‘‘L’avenir, tu n’as pas à le 

prévoir….Mais à le permettre’’. 

 

Il me reste à vous souhaiter à toutes et à tous une 

excellente année 2018. 

 

Santé, bonheur et prospérité. 

Vive Cinqueux ! 

Et Vive la France ! 

Vœux de la Municipalité Vendredi 12 janvier 2018  (suite) 
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La maison médicale en travaux 

Parking entièrement refait. 

  

Livraison de la maison médicale 

prévue fin avril 2018 
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La gendarmerie de Brenouille nous signale que des    

individus se présentent chez les habitants en se faisant 

passer pour des policiers (avec brassard), des agents 

d'EDF-GDF ou autres services.  

Ces faux agents demandent, pour vérification, des 

factures et usurpent ainsi les comptes-clients et 

coordonnées bancaires.  

Pensez à demander une carte professionnelle. 

En cas de doute, n'hésitez pas à contacter  

la gendarmerie de Brenouille au 03 44 27 34 17 ou le 17 

VIGILANCE 

 

 

Le service des impôts des particuliers (SIP) de Clermont de l’Oise recevra les 

contribuables sur rendez-vous à compter du 1er février 2018. 
 

Pour prendre rendez-vous :  

 vous connecter via votre compte fiscal sur impots.gouv.fr et prendre rendez-vous directement sur 

le site ; 

 appeler 0 811 36 36 00 (du lundi au vendredi, de 08h30 à 19h00) ; 

 vous déplacer au centre des finances publiques de Clermont et prendre un rdv avec l’agent chargé 

de l’accueil 

Service des impôts de Clermont 

 

Après 11 années  passées à Cinqueux, 

Sylvie et Pascal SIRAUT,  

ont cédé leur commerce le 1er octobre 2017. 

 

 Nous souhaitons la bienvenue à la  

« Boulangerie CORBIERE-BERENGER » 

03.44.29.94.19  - 2 rue de l'Image  

 

Boulangerie 

 

Comme chaque année le Père Noël est venu nous rendre visite. 
 

l’A.S.P.E.C. et la Municipalité 

ont offert pâtisseries, vin et 

chocolat chauds. 

Les mandarines étaient offer-

tes par ‘‘Le Panier Gour-

mand’’ 

Le stand photos du Comité 

des fêtes a immortalisé les 

sourires de la magie de Noël. 

Père Noël 2017 
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Actuellement, les taxes foncières affichent une colonne « Taxe d’Enlèvement des Ordures    
Ménagères » dans laquelle figurera une part incitative liée à la production de déchets. La 

TEOM deviendra alors TEOMI. 

Cette partie incitative sera calculée par rapport au nombre de levées de la poubelle grise 
comptabilisé en 2018 et payé en 2019. Ce nouveau système est plus juste, plus transparent, 
plus responsable et plus efficace ! Chaque habitant sera acteur de ce qu’il produira comme      
déchets et pourra agir sur ce qu’il aura à payer. Un habitant qui fait des efforts paiera moins 
que s’il n’en fait pas. 

Trier, valoriser, éviter le gaspillage alimentaire  
c’est moins remplir sa poubelle grise donc moins la sortir. 

Le printemps va bientôt pointer le bout de son nez. Ressortez la 

binette, la brouette, la serfouette et cultivez votre potager tout 

en respectant la biodiversité. Voici quelques conseils pour y ar-

river : 
1re règle à respecter : Limitez voir bannissez l’utilisation de pesti-

cides et d’engrais chimiques, afin de préserver l’environnement, la 

santé et la consommation d’eau. Les pesticides peuvent provoquer 

des maladies graves et détruire des populations animales telles que 

les insectes pollinisateurs, oiseaux insectivores, mammifères… 

 

favorisez la biodiversité  
En permettant aux êtres vivants (vers de terre, abeilles...) de se développer vous recréez l’équilibre 

des chaines alimentaires. Les  espèces prédatrices peuvent s’attaquer aux espèces nuisibles limitant 

ainsi la prolifération des maladies et des parasites.  

http://www.ccpoh.fr/dechets-menagers/les-dechets-verts-398.html 

 

C.C.P.O.H.   Communauté de Communes des Pays d’Oise et d’Halatte 

Jardiner au naturel c’est possible 
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Si vous habitez Cinqueux et que votre enfant est né en 2015 vous pouvez vous présen-

ter en mairie pour l'inscrire, aux heures d’ouverture du secrétariat, jusqu’au 27 avril 

2018, dernier jour muni du livret de famille et du carnet de santé. 

 

Après ce passage en mairie, le directeur de l'école, M. Lecaille Bruno, vous accueille-

ra pour procéder à l'admission de votre enfant (les mardis 15 mai, 22 mai et 29 mai 2018 de 8h00 à 

17h00). (N'oubliez pas de vous munir du carnet de santé de l'enfant, du livret de famille et du certifi-

cat de passage en mairie.) 

Pour des informations complémentaires,  

vous pouvez contacter M. Lecaille au 03 44 72 96 87 (de préférence le mardi). 

 

Inscriptions scolaires pour la rentrée 2018 

ETAT CIVIL 2017 

 

Naissances 
(communiquées avec l’accord des familles) 

BOUSSEAU Nell 26 octobre 2016 

BABOU Isaac 25 février 

TOUTTAIN Ashley 18 mars 

MARQUAILLE Telma 12 avril 

NOWINSKI FERREIRA Charles 27 avril 

BERTOLOTTI Rafaël 01 mai 

VOIRIN Molly 05 mai 

FLAMENT Nell 27 mai 

PALEFROY Julie 23 juin 

FAIPOUX Emmie 02 juillet 

KONATE Sihem 20 août 

HUC Nathan 01 septembre 

OZBOLT Raphaël 06 septembre 

NAIT LADJEMIL POLAK Lydia 05 octobre 

MEUNIER James 08 octobre 

PAILLIER Lowhën 10 octobre 

CHENUDEAU Clara 15 octobre 

BOUSSEAU Nell 26 octobre 

BÉRIOT Margot 30 octobre 

LEFEBVRE Camille 10 décembre 

Décès  

BACOT Renée 05 janvier 

INNOCENT Lucien 18 janvier 

RIGAULT Jacqueline 30 janvier 

NOWINSKI Adolphe 08 février 

COURTILLON Catherine 25 mai 

GÉNARD Marcel 17 juillet 

GÉNARD Robert 27 Juillet 

TERESCSIK Jozsef  17 juin 

WATELET Brigitte 04 octobre 

DELISSE Maurice 02 novembre 

HEUCHIN Danièle 07 novembre 

POUPART Gilbert 12 novembre 

PEROUELLE Gérard 16 novembre 

CORROY Roger 17 décembre 

Mariages  

MATHIAS Lovely & OGOLI-SOCIN Sylvandre   03 mai 

PRIOUX Laetitia & LONCLE Grégory 03 juin 

MAHSAS Anaïs & RABELLE Adrien 24 juin 

SALIN Clotilde & DACQUET Erwin 16 sept. 
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Lundi et Mercredi de 13h30 à 18h00 / Mardi de 8h30 à 12h00  

Vendredi de 13h30 à 18h30 / Fermé le jeudi 

 

Tél. 03.44.72.81.13  Fax 03.44.70.07.61 

mairie.cinqueux@wanadoo.fr      

ville-cinqueux.fr  

Espace Maurice Guerlin 

Du vendredi 11 h 00 au lundi 09 h 00  

Petite salle (max.50 pers ) : 275,00 €  (caution* 250,00 €) 

Grande salle (max. 200 pers) : 560,00 € (caution* 500,00 €) 

Tarif pour les extérieurs  

petite salle 300€ (caution* 250€)  

grande salle 650€ (caution* 500€) 

 

Salle du Parvis (Ancienne Mairie)  

La journée (jusqu’à 19 h 00) : 120,00 € et Caution* : 120,00 €  

Location pour des réunions de famille  

résidant Cinqueux uniquement (max 40 pers) 

  

* Caution à verser à la réservation  

Horaires d’Ouverture du Secrétariat 

Bibliothèque Municipale 


 

03.44.32.15.38 

Locations Salles 

Horaires d’ouverture 

Mardi : 15h30/17h30 

Samedi : 10h30/12h00 
 

La cotisation annuelle est de 7 € par famille. 

(Tarif au 09.03.2017) 

Mesdames   Catherine Cezarine, Marie-Hélène Tourneur, Florence 

Berthevas, Rachel Freitas et Virginie Neuville bénévoles sont à 

votre disposition pour vous guider et recueillir vos suggestions. 
 

Vous sont proposés livres récents et anciens, pour enfants et adul-

tes, prix de littérature et DVD. 

 

La Bibliothèque numérique est l'offre de ressources en ligne légale 

et gratuite, proposée depuis 2014 par la Médiathèque départementale 

pour les habitants de l’Oise inscrits dans une bibliothèque. 

Apprendre une langue, lire un magazine, écouter de la musique ou 

encore raconter une histoire aux enfants…   

C'est gratuit et possible en quelques clics !  

http://mdo.oise.fr/ 

 

 

l’actualité de la commune est aussi sur 

facebook.com/infos.cinqueux/ 

 

 

Merci à  

« Yvette » DUBUIS   

pour ces 22 années consacrées 

à la lecture à l’école et à la 

bibliothèque municipale.  

Photo archive  juin 2003 
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JANVIER       

Vendredi 12 Vœux de la Municipalité Municipalité 
Dimanche 14 Belote  Amicale Sports & Loisirs 
Vendredi 20 Vœux du club Judo 

Février     
 
MARS     

Du 03 au 11 mars (Date à confirmer)   Fête Foraine Forains 
Date en attente Carnaval  ASPEC 
Samedi 17 Saint Patrick Comite des Fêtes 
Dimanche 18 Concentration Marche ‘‘par Monts et Marais’’ Randonnée Pédestre 
Samedi 24 Repas (Adhérents) Coyotes Country Club 

 
AVRIL      

Samedi 14 Bal  Coyotes Country Club 
Mardi 17 Passage de la balayeuse 
Samedi 28 Concours interne Pétanque 
 

MAI     
Mardi 08 Cérémonie Officielle-Victoire 1945- Municipalité 
Samedi 19 Concours Interne Pétanque 

 
 
JUIN     

Samedi 09 Journée Plein Air Pétanque 
Samedi 16 kermesse de l’Ecole ASPEC  &  Ecole 
Lundi 18 Cérémonie Officielle –Appel du 18 juin- Municipalité 
Mardi 19 Passage de la balayeuse 
Samedi 23 Fête de la Saint Jean Municipalité & Associations 
Samedi 23 Concours Open Pétanque 
Sur tous les cours de Juin salle du Parvis Portes Ouvertes Coyotes Country Club 

 
JUILLET      

Samedi 14 Cérémonie Officielle –Fête Nationale- Municipalité 
Samedi 21 Concours Open Pétanque 
 

AOUT     
Jeudi 16 Passage de la balayeuse   

SEPTEMBRE      
 Dimanche 09 Brocante & Forum des Associations Amicale Sports & Loisirs 
 Dimanche 09 Initiation Pétanque dans le cadre du Forum Pétanque 

Samedi 29 Concours Interne  Pétanque 
 
 
OCTOBRE       

Samedi 06 Concours Interne Pétanque 
Dimanche 07 Salon du Bien Etre Rythm & Aérogym 
Samedi 13 Boum Halloween ASPEC 
Mercredi 31 Passage de la balayeuse à confirmer 

 
N0VEMBRE     _  

Dimanche 11 Cérémonie Officielle -Armistice 1918- Municipalité 
Samedi 17 Soirée  Comité des Fêtes 
Jeudi 23 Repas des Aînés Municipalité 
Samedi 24 Repas (Adhérents) Pétanque 
 

DECEMBRE      
Dimanche 02 Marché de Noël Amicale Sports & Loisirs 
Vendredi 07 Distribution des Sapins de Noël ASPEC 
Vendredi 14 Noël des Ecoles Municipalité 
Vendredi 14 Défilé du Père Noël dans Cinqueux. Boissons chaudes(Municipalité), 

pâtisseries (ASPEC) et photos avec le père noël (Comité des fêtes) 
sur la place Georges Tainturier   

MANIFESTATIONS 2018 


